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Faute inexcusable : Le bras d'une salariée
écrasé par la porte d'une machine
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Le bras d'une salarié d'un restaurant est écrasé par la lourde porte d'un lave-vaisselle
professionnel, alors qu'elle voulait le faire démarrer. La faute inexcusable de l'employeur
est reconnue.

Le bras d'une salarié d'un restaurant Flunch est écrasé par la lourde porte d'un lave-vaisselle
professionnel, alors qu'elle voulait le faire démarrer.
L'employeur savait que ce lave-vaisselle était défectueux  : un des ressorts soutenant la porte
centrale (pesant 15kg) était cassé, si bien qu'elle ne pouvait plus rester en position ouverte.
Cette salariée, qui a perdu l'usage de son bras, s'est vue fixer un taux d'incapacité de 60%.
Elle a soulevé la faute inexcusable de l'employeur.
Le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale l'a sèchement débouté de sa demande, prenant pour
argent comptant les arguments de l'employeur, qui soupçonnait que la salariée aurait fait exprès
d'avoir cet accident, et prétendait avoir affiché dans la cuisine du restaurant la consigne de se
mettre à deux pour manipuler la porte du lave-vaisselle.
Elle a saisi notre cabinet pour la défendre en cause d'appel.
Nous avons fait valoir que l'employeur, qui avait demandé une réparation de la porte défectueuse,
ne pouvait pas prétendre avoir ignoré le risque auquel était exposé la salariée.
Surtout, nous avons détaillé les mesures de sécurité prétendument prises par ce restaurant.
Il s'est avéré que cet employeur était incapable de montrer l'affichage de sécurité qu'il disait avoir
mis dans la cuisine, ni même de dire précisément quelles consignes il avait données.
Or la Cour de Cassation considère qu'apposer des panonceaux de sécurité ou d'interdiction 
n'est pas en soi une mesure suffisante pour garantir la sécurité des salariés (Cass. Civ. 2ème, 9
décembre 2010, pourvoi n°10-10805).
Mieux encore, photos à l'appui, nous avons expliqué que s'agissant d'une porte de 15 kg, de 
surface lisse et non munie de poignée, on ne pouvait se contenter de dire aux salariés de la
manipuler à deux  : s'agissait-il qu'un salarié la soulève et la garde ouverte pendant que l'autre
décoincerait les paniers et couverts  ? Dans ce cas, il aurait été à la merci d'une maladresse de la
personne soulevant la porte qui, faute de poignée, aurait pu lui échapper, ou glisser.
Rien ne disait que la prétendue consigne donnée par l'employeur aurait pu protéger ces deux
salariés d'un risque d'accident.
Par arrêt du 28 septembre 2015, la Cour d'Appel de METZ a reconnu la faute inexcusable de
l'employeur était caractérisée, soulignant notamment  :
« Malgré l'urgence pour la sécurité des personnes que nécessitait cette réparation, l'employeur n'a 
pas tout mis en œuvre pour la réalisation d'une intervention efficace à bref délai qui lui aurait 
permis de mettre ponctuellement le lave-vaisselle à l'arrêt, les consignes données de soutenir la 
porte à deux personnes n'étant de toute manière pas de nature à empêcher tout accident.  »
La Cour a ordonné une expertise médicale pour évaluer le préjudice subi, et d'ores et déjà alloué à
la victime une avance sur son indemnisation, à hauteur de 20 000 €.
Pour demander une copie de cette décision, cliquer ici.
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